
Mon projet d’Agri : le module
de la MSA sur l’installation
et  la  transmission  en
agriculture
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La MSA vient de lancer le site « Mon projet d’Agri » pour
accompagner  les  exploitants  agricoles  dans  leurs  démarches
d’installation,  de  développement  de  leur  activité  ou  de
transmission.

Négociations  commerciales
entre  fournisseurs  et
distributeurs : du nouveau
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Pour  l’année  2024,  la  date  butoir  des  négociations
commerciales entre les industriels et les distributeurs est
exceptionnellement avancée au mois de janvier. Le but étant de
faire  bénéficier  plus  rapidement  les  consommateurs  d’une
baisse des prix sur les produits de grande consommation.

Décès  d’un  exploitant
agricole : à qui est transmis
le bail rural ?
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Au décès d’un exploitant agricole, le bail rural dont il était
titulaire se poursuit au profit de son épouse qui a participé
aux travaux de l’exploitation pendant au moins 5 ans, mais pas
à un descendant qui ne remplit pas cette condition.

Cession  de  fonds  de
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commerce  :  les  créances  du
vendeur sont-elles transmises
à l’acquéreur ?
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Sauf  clause  contraire,  la  vente  d’un  fonds  de  commerce
n’emporte pas de plein droit la transmission à l’acquéreur des
obligations auxquelles le vendeur était tenu ni celle des
créances qu’il détenait avant la cession.

Des  précisions  sur  la
majoration  des  heures
supplémentaires
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L’indemnité  versée  au  salarié,  dès  lors  qu’elle  est
directement rattachée à son activité personnelle, doit être
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prise en compte dans le calcul de la majoration liée aux
heures  supplémentaires.  Et  ce,  même  si  son  montant  est
forfaitaire.

Suspension  des  actions  en
paiement  contre  une
entreprise  en  liquidation
judiciaire
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L’action  en  paiement  engagée  par  un  créancier  contre  une
entreprise après l’ouverture de la procédure collective dont
elle fait l’objet est irrecevable en vertu du principe de la
suspension des poursuites.

Quand le gouvernement peut-il
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dissoudre une association ?
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La dissolution d’une association ne peut être prononcée que si
elle présente un caractère adapté, nécessaire et proportionné
à la gravité des troubles susceptibles d’être portés à l’ordre
public par ses agissements.

Chefs  d’entreprise  :  à  vos
propositions  pour  simplifier
la vie des entreprises !
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Dans  le  cadre  des  Rencontres  de  la  simplification,  les
pouvoirs publics lancent une consultation publique auprès des
chefs d’entreprise afin de recueillir leurs propositions pour
simplifier leurs démarches et formalités.
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Quand  un  prêt  à  usage  est
requalifié en bail rural
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Lorsqu’une convention de prêt à usage est requalifiée en bail
rural, le bailleur est en droit de réclamer au locataire le
paiement des fermages échus depuis la conclusion de cette
convention et, à défaut de paiement, d’agir en résiliation du
bail.

Exonération  des  plus-values
des  TPE  et  pluralité
d’activités
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Pour être éligible à l’exonération des plus-values des petites
entreprises,  l’activité  doit  notamment  avoir  été  exercée
pendant au moins 5 ans. Une condition qui s’apprécie, le cas
échéant, activité par activité, vient de préciser le Conseil
d’État.


